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Comme beaucoup de sociötös peuvent dösirer avoir des explieations sur la

maniöre de noter les coups, de calculer les pour cent et de remplir les formulaires,
nous avons cherche ä combler cette lacune en completant dans ce sens ceux que
nous avons l'honneur de vous transmetlre ci-joint.

Le Conseil federal a aussi decide, dans sa seance du 13 courant,
qu'en execution de Tart. 10 de la loi föderale du 15 juillet 1862,
relative aux primes de tir k allouer aux tirs d'infanterie, les principes
suivants seraient etablis :

11 sera allouö pour chaque öcole de recrues d'infanterie 30 cent. par homme

portant fusil.
Pour chaque bataillon de l'ölite qui a eu dans le courant de l'annee son cours

de repetition ordinaire, egalement 30 cent. par homme portant fusil. Le döpartement

vous informe qu'il tient ä votre disposition la somme qui vous revient pour
les ecoles de recrues et les cours de röpötition q'ui ont lieu celle annöe, lout en
se bornant ä prescrire aux cantons que de ces 30 cent., 20 cent. soient affectes
ä des primes moderöes pour les feux individuels et 10 pour les feux de masse (p.
ex. pour la compagnie ou le peloton qui a obtenu les meilleurs resultats dans les
feux ä volonte, de peloton ou de carrö). Les dispositions ulterieures ä prendre
pour la röpartition des primes sont laissees aux cantons.

On devra se servir pour ces tirs des cibles reglementaires (de 6 pieds carrös avec
le contour d'une figure y dessinöe pour le feu individuel, et de 6 pieds de hauteur
et 18 pieds de largeur pour les feux de masse).

Le döpartement militaire fedöral desire, par contre, avoir un rapport aussi exaet

que possible sur les resullals des essais, duquel Ton puisse se rendre compte :

1° Du nombre des hommes qui ont pris part aux cours de repetition el aux
öcoles de recrues;

2° Du nombre de coups tires par chaque homme ä chaque distance ;

3° Des distances auxquelles on;a lirö ;
4° Du nombre total en °/0 des mannequins touchös el des coups en cible aux

feux individuels et de masse;
' "'

5° Du nombre et du nom des hommes qui ont recu des primes, avec indication
des primes qui ont ötö decernees.

Les primes auxquelles les cantons ont droit pourront ötre percues au commissariat

federal des guerres, aussitöt que le rapport dont il esl question plus haut
aura öle iransmis au departement. Les cantons devront aussi lui faire un rapport
spöeial sur le mode le plus avantageux de röpartition des primes (quotite et pro-
gression), sur leur röpartition sur les feux ä volontö et de masse dans les öcoles
de recrues et cours de repetition, el sur la question de Tutilitö ä faire partieiper
aussi la röserve ä ces primes, ainsi que les bataillons qui, dans l'annee courante,
n'ont pas eu leur cours de repetition ordinaire, mais de simples exercices de tir.

Ecole centrale de thoune.

La pöriode theorique de Tecole touchant ä sa fin, l'ordre gönöral n° 2 ci-des-

sous a öle publie :

1° Organisation des officiers et des troupes pendant l'öcole
d'application.

ETAT-MAJOR DE LA DIVISION.

Commandant, Colonel födöral L. Denzler.
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Adjudants, Major federal Reinert.

Major federal Bonnard.

Capitaine föderal Gabioud.

Aspirant de Condö.

Chef d'etat-major, Lieutenant-colonel födöral Slocker.

Adjudants, Major fedöral Munzinger.
Capitaine federal de Gingins.

Commissaire des guerres, Major federal Pauli.

Adjudant, Lieutenant födöral Baumann.
Medecin de division, Major federal Dr Ruepp.
Medecin d'ambulance, Major federal Dr Engelhard.
Veterinaire d'etat-major, Lieutenant fedöral Grossenbacher.

Secretaire, Kradolfer, Wilhelm,
Compagnie de guides n° 5, Grisons, capitaine Caviezel.

PERSONNEL DE L'INSTRUCTION.

Colonel fedöral von Linden.
Lieutenant-colonel fedöral Lecomte.
Commandant Wüger.
Commandant Spitz.
Capitaine Mezener.

GENIE.

Etat-major.
Commandant, Lieutenant-colonel födöral Siegfried.

Adjudants, Capitaine födöral Burnier.
Lieutenant federal iSchmidlin.

Aspirants de l'etat-major du genie.

De la Rive, Emile, de Genöre.
Meier, Georges, de Schaffhouse.
Vuadens, Francois, de Vaud.

Aspirants de sapeurs.

Frei, Edmond, d'Argovie.
Rochat, Samuel, de Vaud.
Pestalozzi, Salomon, de Zürich.
Reutlinger, Jean, de Zürich.
Usteri, Theophile, de Zürich.
Schoch, Marcel, de Zürich.
Gianello, Francesco, du Tessin.

Aspirants de pontonniers.

Christen, Paul, de Berne.
Grossmann, Eugöne, d'Argovie.
Wolf, Otto, de Zürich.
Pfrunder, Walther, de Zürich.

TROUPES DU GENIE.

Du 20 au 25 juin, compagnie de sapeurs n° 8, Berne, capitaine Schärrer.

Du 28 juin au 9 juillet, compagnie de sapeurs n° 4, Berne, capitaine Müller.
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ARTILLERIE.

Etat-major.
Commandant, Colonel fedöral Hammer.

Adjudants, Major födöral de Valliere.

Major föderal de Perrot.

Capilaine fedöral Paccaud.

Commissaire des guerres, Lieutenant fedöral Stöckli.
Commandant du parc, Lieutenant-colonel födöral Müller.

Officiers du parc, Capitaine fedöral Brun.
Lieutenant födöral Stahel.

Personnel de l'instruction
Lieutenanl-colonel födöral Fornaro.
Lieutenant-colonel föderal Schulthess.

PremUre brigade d'artillerie.
Etat-major.

Commandant, Lieutenant-colonel födöral F. Girard.

Adjudant, Capitaine födöral Marchand.

Troupes.
Batterie de canons de 12 livres n° 1, lieulenant Bleuler.

» •> » » 2, lieutenant Frauchiger.

Deuxl£me brigade d'artillerie.
Etat-major.

Commandant, Major födöral Ruef.

Adjudant, Capilaine födöral Stämpfli.
Troupes.

Batterie de 4 livres rayöe n° 3, lieutenant Junod.

» s » » 4, lieutenant Thommen.

CAVALERIE.

Etat-major.
Commandant, Major födöral Schnyder.

Adjudants, Capitaine fedöral Berguer.
Lieutenant födöral Bussmann.

Troupes.

Compagnie de dragons n° 4, St-Gall, capitaine Stäheli.

» » » 12, Zürich, capitaine Reinhard.

BATAILLON DE CARABINIERS.

Etat-major.
Commandant, Lieutenant-colonel födöral Vonmatt.

Adjudant, Capitaine fedöral Tribelhorn.

Troupes.

Compagnie de carabiniers n° 8, Vaud, capitaine Tapis.
» » » 26, Thurgovie, capitaine Kocq.
n » » 40, Argovie, capitaine Suter.



— 244 —

INFANTERIE.

Premiere brigade.
Etat-major.

Commandant, Lieutenant-colonel federal Scherer.

Adjudant de brigade, Major federal Schädler.

Adjudants, Capitaine föderal de Rougemont.
Capitaine fedöral de Loriol.

Commissaire des guerres, Lieutenant federal Meier.

Troupes.
Bataillon n° 15, Argovie, commandant Senn

» » 44, Soleure, commandant Trog.
Musique de bataillon d'Argovie.

Denxteme brigade.
Etat-major.

Commandant, Lieutenant-colonel födöral Wieland.

Adjudant de brigade, Major fedöral de Charriöre.

Adjudants, Capitaine födöral Pachoud.

Lieutenanl föderal de Hallwyl.
Commissaire des guerres, Lieutenant föderal Ducommun.

Troupes.
Balaillon n° 71, Schaffhouse, commandanl Slierlin.

» » 7, Thurgovie, commandant Bachmann.

2° Logement des troupes et des chevaux.
ETAT-MA OR DEXA DIVISION.

Chevaux. Ecuries n° 2 aux öcuries militaires, n* 8 ä Tinfirmerie.

Compagnie de guides n° 5, Grisons, caserne n° 1, chambre n? 6\
Cuisine de devant ä cote de la caserne.

Chevaux. Ecuries n° 17, 18 Kuhbrücke, n° 50 au Graben, n° 33, 47 au

Bälliz.
Lieu de rassemblement: route de la gare.

ETAT-MAJOR D'INSTRUCTION.

Chevaux. Ecuries. N° 12 ancienne öcurie au Graben.

GENIE.

Elat-raajor. Chevaux. Ecuries. N° 9 ancienne öcurie au Graben.

Compagnie de sapeurs n° 8 Berne, au camp sur TAllmend ä gauche de Tin¬

fanterie.

Compagnie de sapeurs n° 4 Berne, au camp sur TAllmend ä gauche de Tin¬

fanterie.

Cuisine de campagne.
Lieu de rassemblement devant le front du camp.

ARTILLERIE.

Etat-major. Chevaux. Ecuries. N° 5 aux öcuries milit. N° öl prös du pont de

Scherzligen.

Etat-major d'instruction. Chevaux. Ecuries. N° 5 aux öcuries militaires.
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Premiere brigade.
Etat-major. Chevaux. Ecuries. N° 51 prös du pont de Scherzligen.

Balterie n° 1. Caserne n° 1. Chambres n°* 4, 5, 7, 8.
Cuisine de devant.

Chevaux. Ecuries. N0' 1, 6, 7 aux ecuries militaires.
Lieu de rassemblement au manöge döcouvert.

Batterie n° 2. Caserne n° 1, chambre n° 9.
Cuisine de devant.

Chevaux. Ecuries. N01 3, 4 aux ecuries militaires, n° 14 au Graben.

» 48, 52, 53 pres du pont de Scherzligen.
Lieu de rassemblement derriöre Ie manöge couvert.

Deuxieme brigade.

Etat-major. Chevaux. Ecuries. N° 21 prös du polygone.
Batterie n° 3 au camp sur TAllmend ä gauche des sapeurs.

Cuisine de campagne.
Chevaux. Ecuries. Nos 27, 28, 29, au chalet ä gauche sur TAllmend.

Lieu de rassemblement au parc.
Batterie n° 4, au camp sur TAllmend, aile gauche.

Cuisine de campagne.
Chevaux. Ecuries. N05 21, 22 pres du polygone.

» 36, 37 chez Deci et Siegenthaler sur TAllmend.
Lieu de rassemblement au parc.

CAVALERIE.

Etat-major. Chevaux. Ecuries. N08 9, 12 ancienne ecurie au Graben.

Compagnie de dragons n° 4, St-Gall, au chalet ä droite sur TAllmend.
Cuisine de campagne.

Chevaux. Ecuries. NM 23, 24, 25, 26 au chalet ä droile.
Lieu de rassemblement devant les ecuries.

Compagnie de dragons n° 12, Zürich, caserne n° 1, chambres 1,2, 3.

Cuisine de devant.

Chevaux. Ecuries. N°* 33, 44, 46, au Bälliz. N° 39, pres de la brasserie.

» 13, 16, 49, au Graben. NM 19, 20. 42, prös des

cibles.

Lieu de rassemblement ä droite du Kuhbrücke, du cötö de Ia fabrique
d'armes.

BATAILLON DE CARABINIERS.

Etat-major. Chevaux. Ecuries. N° 31, chez Hürner, vis-ä-vis des bains.

Compagnie de carabiniers n° 8, Vaud, au camp sur TAllmend, aile droite.

Compagnie de carabiniers n° 26, Thurgovie, au camp sur TAllmend, ä gau¬
che de la compagnie n° 8.

Compagnie de carabiniers n° 40, Argovie, au camp sur TAllmend, ä gauche
de Ia compagnie n° 26.

Cuisine de campagne.
Lieu de rassemblement devant le front du camp.
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INFANTERIE.

Premiere brigade.

Etat-major. Chevaux. Ecuries. N° 32, au Faucon.

Bataillon n° 15, Argovie, dans les casernes n°* 1 et 2.
1™ et 2e compagnies de chasseurs, caserne n° 1, chambres 10 et 11.
lre et 2" compagnies du centre, caserne n° 2, chambres n" 5 et 6.
3* et 4* compagnies du centre, caserne n° 2, chambres n°* 7 et 8.
Cuisine de derriöre.

Chevaux. Ecuries pour les chevaux des officiers, n° 32, au Faucon.
Lieu de rassemblement devant la caserne..

Balaillon n° 44, Soleure, dans Ia caserne n° 2.
1™ et 2" compagnies de chasseurs, chambres nM 9 et 10.
1™ et 2" compagnies du centre, chambres nos 11 et 12.
3* et 4e compagnies du centre, chambres n°* t3 et 14.
Cuisine de derriöre.

Chevaux. Ecuries pour les chevaux des officiers, n° 32, au Faucon.

Lieu de rassemblement devant la caserne.

Musique du balaillon d'Argovie, Tröcknesaal, ä cötö du bureau, au Bälliz.

Deuxieme brigade.

Etat-major. Chevaux. Ecuries, n°30, chez Winkler, aux bains.

Balaillon n° 71, Schaffhouse, au camp sur TAllmend, ä gauche du bataillon
de carabiniers.

Cuisine de campagne.
Chevaux. Ecuries pour les chevaux des officiers, n° 30, chez Winkler, aux

bains; n° 31, chez Hürner, vis-ä-vis des bains.

Lieu de rassemblement devant le front du camp.
Bataillon n« 7, Thurgovie, au camp sur TAllmend, ä gauche du bataillon 71.

Cuisine de campagne.
Chevaux. Ecuries pour les chevaux des officiers, n° 31, chez Hürner, vis-ä-vis

des bains.

Ecurie pour les chevaux surnumeraires, n° 41, au Bälliz.
Ecurie pour les chevaux du commissariat, n° 41, au Bälliz.
Ecurie de Tinfirmerie, n0' 8, 11, au Graben.

3. Solde.
La solde d'ecole cesse le 18 juin.
La solde reglementaire est mise en vigueur ä compter du 19 juin.
Les officiers comptables des trois anciennes divisions remettront le 18 juin

leurs comptes au commissariat des guerres.
La comptabilite sera tenue par corps, ä teneur des prescriptions de Tart. 271 du

reglement sur Tadministralion de la guerre.
A Tötat-major de division et ä chaque ötat-major de brigade, ainsi qu'ä Tötat-

major de balaillon de carabiniers, un officier sera dösignö pour ötre chargö de

Tadministralion et des rapports.
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La röpartition des officiers et des troupes pour l'öcole d'application entre en

vigueur le 19 juin.
Au dit jour, les brigades auront ä ötablir leurs rapports d'entröe. Les nouveaux

arrivanls seront portes en augmentation ä partir de ce jour.

4. Subsistance.

Pour ce qui concerne les livraisons du pain et de' la viande, le commissaire des

guerres do Ia division fera connaitre au Iroupes les dispositions y relatives. On

devra s'y conformer strictement. Les chefs des corps en seront responsables.
Dans les bataillons d'infanterie, deux compagnies formeront un ordinaire; pour

les sapeurs, l'arlillerie, la cavalerie et les carabiniers, chaque compagnie formera

un ordinaire.
La compagnie de guides n° 5 fera Tordinaire avec la compagnie de dragons n° 12.
La musique de bataillon sera attachee ä un ordinaire du bataillon n° 15.
Les recettes de Tordinaire consistent en:

a) La retenue journaliöre de 10 cent., faite ä chaque homme;

b) L'indemnite journaliere en argent de 7 cent., pour les lögumes et le sei,

qui ne seront pas touchös en nature.
Le commissariat des guerres fournit le bois pour la cuisine, pour lequel il sera

retenu 3 cent. par homme et par jour de l'indemnite reglementaire de 10 cent.

pour lögumes, sei et bois.

,i:H: 5. Table d'officiers.

A partir du 20 juin, le diner est obligatoire pour les officiers et aux locaux

suivants:

A Thötel de la Croix-Blanche:

L'etat-major de division. — L'ötat-major d'instruction. — L'ötat-major
d'artillerie. — L'ötät-major de brigade de la cavalerie. — Les officiers de la compagnie
de guides n° 5 et de la compagnie de dragons n° 12. — Les officiers du bataillon

n° 15.
A Thötel du Faucon:

L'etat-major de la lre brigade d'infanterie. — L'ötat-major et les aspirants du

gönie. — L'ötat-major de la lre brigade d'artillerie. — Les officiers des 1™ et
2me batteries. — Les officiers du balaillon n° 44.

A la cantine n° 3, Winkler.
Les officiers de la compagnie de sapeurs. — L'ötat-major de la 2* brigade

d'artillerie. — Les officiers de la 3e et 4° batterie. — L'adjudant de la brigade
de cavalerie. — Les officiers de la compagnie de dragons n° 4. — L'ötat-major
du bataillon de carabiniers et les officiers des compagnies de carabiniers.

A la canline n° 2, Hürner.
Les officiers du bataillon n° 71.

A la cantine n° 1, Aellig :

Les officiers du bataillon n° 7.

L'ötat-major de la 2* brigade d'infanterie dinera alternativement dans les trois
cantines.
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Le prix est de :

2 fr. pour les officiers superieurs;
1 fr. 80 c. pour les capitaines ;

1 fr. 50 c. pour les lieutenants el aspirants.
Le commissaire des guerres de la division informera les dits aubergistes qu'ils

ont ä prösenter tous les cinq jours les notes aux officiers. Les plaintes pour non-
paiement des notes devront ötre adressees au chef d'ötat-major.

Les commandants de brigades d'infanlerie veilleront ä ce qu'un officier de table

soit dösigne pour chaque local.
Dans chaque local doil etre affichö un double de la Convention avec Taubergisle,

indiquant Tespöce des plats ainsi que le prix par couvert.

6° Rapports.
Chaque compagnie et chaque bataillon ont ä fournir journellement un rapport

sommaire de Situation, et tous les cinq jours le rapport effectif prescrit. Ces

rapports seront transmis ä l'adjudant de brigade pour Tötablissement du rapport de

brigade, pour 7 heures du matin
Les rapports de brigade, soit les sommaircs, soit les rapports efleclifs de 5

jours, devront ötre remis ä dix heures du malin, au bureau de la division, ä la

disposition du chef d'ötat-major.
Outre ces rapports sur l'effectif du personnel et des chevaux, chaque chef de

corps remettra ä son chef immediat, le 30 juin et le 9 juillet, un rapport etabli

d'apres la prescription reglementaire sur l'effectif du matöriel et de la munition,
indiquant l'augmentation et la diminution survenues dans l'intervalle.

Ces rapports seront transmis, dans la 1" brigade d'infanterie et dans la

brigade de cavalerie, au commandant de la lre brigade d'arlillerie, et dans la 2"

brigade d'infanterie et dans le bataillon de carabiniers, au commandant de la 2*

brigade d'artillerie. Ceux-ci etabliront aussitöt, d'apres les rapports regus, le rapport

de Situation des munilions et du malöriel et le remettront en double
expedition au commandant de Tartillerie et au chef d'ötat-major.

7° Service de surveillance.

Pour le service de surveillance dans les brigades et dans le balaillon de carabiniers

il sera commande tous les jours
Dans chaque brigade d'infanterie :

1 officier supörieur du jour :

1 aide-major du jour;
1 adjudant sous-officier du jour;
1 medecin du jour ;
1 frater du jour.

Dans chaque brigade d'artillerie :

1 capitaine ou lieutenant (commandant de batterie) du jour.
Dans la brigade de cavalerie, pour le cas oü les deux compagnies se

trouveraient dans le möme cantonnement :

1 capitaine du jour.
Dans le bataillon de carabiniers :
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1 capitaine du jour;
1 frater du jour.

Pour le service de surveillance dans les compagnies et dans les balteries, les

officiers et sous-officiers seront commandes pour une duröe de deux jours, d'apres

les prescriplions de Tart. 71 du röglement de service.

8° Service de garde.

Le service de garde sera organise depuis le 23 juin de la maniöre suivante :

1° La garde principale et garde de police devant la caserne n° 1 et 2.
Elle sera fournie par la lre brigade d'infanterie et composee comme suit:

1 officier;
1 sergent;
2 caporaux ;
1 lambour ou trompette ;

12 soldats.

Total, 17 hommes.

De plus, la lre brigade d'artillerie fournira pour cette garde deux plantons (1

sergent et un caporal) et un trompelle.
Elle prendra les deux corps de garde des casernes n08 1 et 2, dans lesquels on

röpartira les hommes selon la place qu'il y aura.

L'officier, avec le tambour ou trompette, occupera dans tous les cas le corps de

garde de la caserne n° 1, oü tous les rapports de garde doivent ölre envoyös.
Elle donnera de jour et de nuit une sentinelle devant chacune des deux

casernes •} de plus, depuis 5 heures du matin jusqu'ä 8 heures du soir, une sentinelle

devant la maison du commandanl de l'öcole centrale, et de 8 heures du soir
ä 5 heures du maiin une sentinelle devant le bureau de l'öcole.

Cette garde devra se conformer, pour les honneurs ä rendre, aux prescriptions
de Tart. 66 du röglement sur le service de garde.

Le commandant de la 1™ brigade d'infanterie commandera chaque jour un

piquet d'une Compagnie d'infanterie.
Les guides donneront, depuis 5 heures du malin jusqu'ä 8 heures du soir, un

planton dans le bureau de Tötat-major de division.
2° La garde de police du camp sera fournie par la 2* brigade d'infanterie, par

la compagnie de sapeurs n° 8, ensuite n° 4, et par le bataillon de carabiniers.

Elle se composera :

d) De Tinfanterie:
1 officier;
1 sergent;
3 caporaux;
2 tambours ou trompettes;

30 soldats.

b) De la compagnie de sapeurs:
1 caporal;
4 sapeurs.

c) Du bataillon de carabiniers :

1 sergent;
2 caporaux;
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2 trompettes, altemativement avec 2 tambours de l'infanterie ;
12 carabiniers.

Total, 1 officier;
2 sergents;
6 caporaux;
2 tambours ou trompettes;

46 soldats.

57 hommes.
Le nombre des sentinelles et leur emplacement sera fixö par Ie commandant

du camp.
II ordonnera outre cela chaque jour un piquet d'une compagnie d'infanterie ou

d'un pelolon de carabiniers.

3° La garde du polygone et du parc sera donnöe en commun par les deux

brigades d'artillerie et se composera comme suit:
1 officier ;
1 sergent;
2 caporaux;

12 canonniers.

16 hommes.

Cette garde donnera une sentinelle devant les armes et au parc une sentinelle
de jour et 2 de nuit.

4° Gardes d'öcuries.

Pour l'organisation du service de garde des öcuries, M. le colonel födöral Hammer

prendra les dispositions nöcessaires pour Tartillerie ; -•-

M. le major Schnyder pour la cavalerie, ainsi que pour les ötats-majbrs: de

brigade et de bataillons qui se trouvent au camp ;

M. le major Reinert pour les guides et les ötats-majors qui restent ä Thoune.

Ils donneront les ordres nöcessaires pour les distributions d'avoine, de foin et de

9° Service sanitaire.
Le service sanitaire se fera de la maniere suivante :

Pour les troupes casernöes ä Thoune :

1™ brigade d'infanterie (Scherer).
Dans le bataillon n° 15, par le mödecin du corps;
Dans le bataillon n° 44, par Ie medecin du corps.

Le mödecin Ie plus ancien des troupes logöes dans la ville remplira les fonctions
de mödecin de brigade.

1™ brigade d'artillerie (Girard).
Dans la batterie n° 1,)
Dans la batterie n° 2 J Par le medec,n de batlene'

Dans la compagnie de guides n° 5,) „n i • j j « j a l P^ m mödecin d escadron.
Dans la compagnie de dragons n° 12,) v

Pour les troupes logöes au camp:
2* brigade d'infanterie (Wieland).

Dans le bataillon n° 71, par le mödecin du corps;
Dans le bataillon n" 7, par le medecin du corps.
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Le mödecin le plus ancien des troupes logöes au camp sur TAllmend fera les

fonctions de mödecin de brigade.

2' brigade d'arlillerie (Ruef).
Dans la batterie n° 3,)
„ ' 5 par Ie medecin d ambulance.
Dans Ia batterie n° 4, j r
Dans ia compagnie de sapeurs n° 8, plus tard n° 4, par te medecin du

corps;
Dans Ia compagnie de dragons n° 4, par le mödecin d'escadron.

Bataillon de carabiniers (Vonmalt).
Dans la compagnie de carabiniers n° 8, par le medecin de Ia compagnie

de sapeurs n° 8, du 23 au 26 juin, et par le mödecin de la compagnie
de sapeurs n° 4, du 28 juin au 9 juillet;

Dans la compagnie de carabiniers n° 26, par le mödecin du bataillon n° 71;
Dans la compagnie de carabiniers n° 40, par Ie mödecin du bataillon n° 7.

Le mödecin de division, M. le major Dr Ruepp, donnera les ordres ultörieure

pour le service de surveillance, pour le service de jour, ainsi que pour les rapports.
L'höpital sera aux bains, prös de TAllmend.
M. le major D' Engelhardt fera le service de mödecin ä Thöpital.

10° Service vötörinaire.
Le service vötörinaire se fera de Ia maniöre suivante :

Pour les chevaux de Tötat-major de division, de Tötat-major d'instruction, de

tous les ötats-majors de corps et de brigades, de Tetat-major du bataillon de

carabiniers, des etats-majors des bataillons d'infanterie, par le vötörinaire d'ötat-

major;
Dans les batteries n° 1, 2, 3 et 4, par le vötörinaire de batterie;
Dans les compagnies de dragons n08 4 et 12, par les vötörinaires de corps

respectifs;
Dans la compagnie de guides n° 5, par le vötörinaire de la compagnie de

dragons n° 12.
Les vötörinaires de corps remettront leurs rapports jpurnaliers ä 7 */, heures

du matin, au bureau du commissariat des guerres, pour Ie veterinaire d'ötat-major,
lieutenant Grossenbacher, qui etablira journellement un rapport sommaire.

[11° Ordre journalier.
L'ordre journalier sera le suivant:

4 4/» heures, röveil.
5 » distributions des vivres.
5 ili » service d'ecurie.
6 '/» » appel du matin.
Aussitöt aprös commenceront les exercices qui dureront jusqu'ä 10 heures et

demie avec un repos de 7 ä 7 heures et demie. Au retour de Texercice, soupe.
11 */< heures rapport au bureau du commandant de la division auquel doivent

assister:
Le commandant du genie;
Le commandant de Tartillerie;
Le commandant de la cavalerie;
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Le commandant du bataillon de carabiniers;
Le commandant de la lre brigade d'infanterie;
Le commandant de la 2e brigade d'infanlerie;
M. le lieul.-colonel Lecomte, du personnel d'instruction ;
L'officier superieur du jour des Iroupes casernees ä Thoune ;

Le commissaire des guerres de division;
Le medecin de division

Le commandant de la 2S brigade d'infanterie et le commandant du bataillon
de carabiniers peuvent se faire representer au rapporl par leurs premiers adjudants
dans les cas oü il n'y a rien d'extraordinaire ä annoncer.

11 lL heures, defiie des gardes;
i 2 */, » diner des officiers:

2 yt » appel de l'apres-midi et sorlie pour les exercices, qui dureront
jusqu'ä 7 heures avec im repos d'une demi-heure de 4 '/,
6 heures.

9 » retraile.
9 V» " appel dans les chambres et dans les tenles.

lO " extinction des feux.

12° Tenue.

Depuis 7 heures du matin jusqu'ä 7 heures du soir, tenue de service, avant et
aprös tenue de quartier.

13° Instruction.
Le chef d'ötat-major donnera des ordres du jour spöciaux pour Tinstruction.

Les ötats-majors de corps et de brigades, ainsi que tous les corps, tiendront des
livres d'ordre pour enregistrer tous les ordres qu'ils auront ä recevoir ou b donner.

Ces livres d'ordre doivent ötre ä jour; les adjudants de brigades prendront
connaissance de lemps en temps des livres de corps »

On formera chaque jour, des deux brigades d'infanterie et du bataillon de
carabiniers, un bataillon de cadres, auquel chaque compagnie de carabiniers et chaque

compagnie d'infanterie donneront alternativement 1 officier et 5 sergenls et

caporaux.
Les hommes seront commandös chaque jour pour le lendemain et devront se

rendre pour les exercices sur la place de rassemblemenl du bataillon de cadres,
prös des bains ä Tentröe de TAllmend. .*

14° Juridiction.
Tous les militaires de Tecole centrale seront soumis pendant la duröe de Tecole

ä la loi födörale sur la justice pönale pour les troupes federales. du 27 Aoüt 1851.

15° Service de la poste.
Le planton cherchera tous les jours, matin et soir, les lettres ä Ia poste et les

döposera au bureau du commissariat, d'oü elles seront distribuöes ä chaque appel
suivant.

Les lettres et paquets portant une indication de valeur, doivent ötre pris ä la

poste et la röceplion certifiöe par le deslinataire lui-möme, aprös que Tindentite

de .'»a personne aura ete declaree sur le recepissö de poste par le capitaine de Ia

compagnie*.

La boite aux fe.Ures pour les Iroupes casernees el cantonnees en ville, se trouve
ä la chambre du planten vis-ä-vis du bureau du commissariat des guerres.

Pour les troupes campöes snr TAllmend, la boite aux lettres se trouve au

bureau du commandant de la brigade d'infanterie.
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16° Surveillance des cantines.
Messieurs le lieutenant-colonel föderal Lecomte, le major födöral Pauli et le

lieutenant d'arlillerie Reinhard auront la surveillance de la vente du vin et des

autres boissons dans les trois cantines du polygone. Ces trois commissaires auront
ä surveiller et goüter par eux-mömes leurs qualitös et en fixer le prix d'accord
avec le cantinier, qui affichera dans Ie local les tarifs pour qu'ils soient ä la
connaissance de chacun

Toute espece de reclamation ou de piainte sur la qualitö ou le prix des

boissons, devra ötre adressöe ä ces commissaires qui en jugeront.
A 10 heures du soir les cantines devronl ötre fermees. Le tenancier qui con-

treviendra au present ordre sera puni par la fermeture temporaire ou döfinitive de

la cantine.
17° Dispositions particulieres

Le commandant du parc, Mr. le lieutenant-colonel föderal Muller, destinera
une piöce dans le polygone pour servir, sous Ia surveillance du chef de ce poste,
ä tirer trois coups de canon dans la journee, savoir un coup ä 4 */s heures du
matin, un coup ä midi et un coup ä 9 heures du soir.

Thoune, le 18 Juin 1864.
Le commandant de l'ecole centrale,

L. Denzler, colonel födöral.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Berne. (Corresp.) — Le döpartement mililaire fedöral a encore constrtuö une
nouvelle commission permanente. Celle-ci s'occupera des questions chevalines et
eile esl composöe de MM. Wehrly, colonel; Naef, Fornaro et Quinclet,
lieutenants-colonels, et Bieler, capitaine.

Les objets miliiaires qui figurent dans les tractanda de la prochaine session des
chambres röalisent tous de notables progres; ce sonl entr'autres : un rapport et
projet de loi concernant des subsides en faveur des rassemblements de troupes
cantonaux, qui seront votös d'enlhousiasme, cela va sans dire; puis un rapport et
projet de loi concernant le nombre et les grades des medecins de corps prös de
l'infanterie; un message el propositions concernant une demande de credit pour
Textension du Systeme des canons rayös ä la grosse artillerie de campagne et de
position, 70,000 fr.; un message et propositions concernant Torganisalion des
carabiniers en bataillons, mesure depuis longtemps reclamee, seront peut-ötre-
aussi prösentös.

A propos de carabiniers, le Conseil federal a adopte un 'arrete concernant les
attributions de I'instructeur en chef de ce corps, semblable ä celui concernant
I'instructeur en chef de Tartillerie.

A la sollicitalion du gouvernement francais, le Conseil federal a invite dix-huit
ötats des diverses parties du monde ä une nouvelle conförence pour s'occuper du
soin des blesses en temps de guerre. La conförence s'ouvrira le 8 aoüt prochain,
sous la presidence de M. le general Dufour, qui a bien voulu, ä la demande du
Conseil föderal, se charger de celte corvee. II est ä esperer que tous les etats convo-
quös se feront representer, quoiqu'on sache, ä vrai dire, que plusieurs d'entr'eux
eussent pröföre tout autre mode d'invitation. On ne comprend pas trop, en effet,
quelle est ä cet ögard la Situation röciproque du Conseil federal et du gouvernement
des Tuileries. Si c'est ce dernier qui tient essentiellement ä la reunion internationale

en faveur des blesses, il pouvait, semble-l-il, en faire lui-möme la convo-
cation. II en a plus l'habitude que nous. Si c'est au contraire le Conseil föderal

qui est poussö du noble besoin de repandre au loin ses vues philanthropiques, il
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